
Regards croisés sur l’indépendance de la Justice au Burundi

  PANA,Â 24 septembre 2017  Bujumbura, Burundi - La semaine qui sâ€™achÃ¨ve a amplifiÃ© le dÃ©bat sur la rÃ©elle et vÃ©ritable
indÃ©pendance de la Justice burundaise, avec Ã  lâ€™appui, un rapport accablant dâ€™experts indÃ©pendants des Nations unies en
droits humains, mettant en exergue lâ€™impunitÃ© entretenue de supposÃ©s "crimes contre lâ€™humanitÃ©", particuliÃ¨rement dans
la crise politique autour des Ã©lections controversÃ©es de 2015.  
  Le rapport, dÃ©fendu, mardi dernier, Ã  GenÃ¨ve, en Suisse, devant le Conseil des Nations unies aux droits humains, va
jusquâ€™Ã  suggÃ©rer Ã  la Cour pÃ©nale internationale (CPI) de se substituer Ã  la justice burundaise pour connaitre les "crimes
contre lâ€™humanitÃ©", Ã  la connaissance des enquÃªteurs, auprÃ¨s dâ€™un Ã©chantillon de plus de 500 tÃ©moins directs ou victimes
supposÃ©es, sans toutefois fouler le sol burundais, les visas d'entrÃ©e leur ayant Ã©tÃ© refusÃ©s.  Depuis octobre 2016, le
pouvoir burundais s'est toutefois mis hors de portÃ©e de la Cour pÃ©nale internationale (CPI), en dÃ©cidant de s'en retirer au
moment oÃ¹ elle amorÃ§ait un examen prÃ©liminaire sur des allÃ©gations de crimes contre l'humanitÃ©, en cours dans le
pays, depuis avril 2015.  Le mÃªme rapport, liste dâ€™auteurs prÃ©sumÃ©s, tenue encore secrÃ¨te Ã  lâ€™appui, Ã©grÃ¨ne desÂ 
"exÃ©cutions extrajudiciaires, des arrestations arbitraires, des disparitions forcÃ©es, des tortures, des traitements inhumains
ou dÃ©gradants et des violences sexuelles" impunis, Ã  charge des corps de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ© ainsi que des
"Imbonerakure", le nom de jeunes militants du parti au pouvoir.  Le hasard de calendrier a voulu que la semaine qui
sâ€™achÃ¨ve encore sur la rentrÃ©e judicaire 2017-2018, occasion pour le chef de lâ€™Etat burundais, Pierre Nkurunziza, en
mÃªme temps "premier Magistrat" du pays, de prendre la dÃ©fense du corps de la magistrature.  Pour lui, la justice est
"victime dâ€™une tentative de dÃ©stabilisation", comme l'ont Ã©tÃ© lâ€™exÃ©cutif et lâ€™Ã©conomie nationale, de la part des dÃ©tracteurs du
pouvoir burundais, sans toutefois les nommer.  On se rappelle nÃ©anmoins quâ€™en mai 2015, le pouvoir burundais a titubÃ©
face Ã  une tentative de putsch militaire envers laquelle la justice a eu la main lourde, condamnant la plupart des
commanditaires et des exÃ©cutants Ã  des peines dâ€™emprisonnement Ã  vie, au bout de procÃ¨s jugÃ©s "inÃ©quitables", par la
dÃ©fense.  La justice burundaise a encore Ã©mis des mandats d'arrÃªt internationaux contre une quarentaine d'opposants
politiques en exil pour leur rÃ´le supposÃ© dans un "mouvement insurrectionnel" contre le pouvoir.  D'un autre cÃ´tÃ©, le
pouvoir en veut aux partenaires techniques et financiers traditionnels qui ont gelÃ© la coopÃ©ration avec le Burundi, en
lâ€™absence dâ€™une volontÃ© rÃ©elle de dialogue avec lâ€™opposition pour rÃ©sorber la crise politique et des droits humains de plus
de deux ans.  A la mÃªme occasion de la rentrÃ©e judiciaire, la Ministre de tutelle, Mme AimÃ© Laurentine Kanyana, a
trouvÃ© "injuste" de conclure Ã  la hÃ¢te sur lâ€™impunitÃ© des crimes au Burundi, les bilans parlant dâ€™eux-mÃªmes, Ã  ses yeux. 
Selon la garde des sceaux, les services judiciaires burundais ont Ã©tÃ© actifs au cours de lâ€™exercice prÃ©cÃ©dent, notamment
par lâ€™analyse et la suite qui a Ã©tÃ© rÃ©servÃ©e Ã  5.468 dossiers Ã  caractÃ¨re pÃ©nal.  Les "prisonniers politiques" de la crise,
estimÃ©s par les Nations unies Ã  plus de 8.000, sont un autre sujet de controverse avec le gouvernement burundais, tous
les Ã©tablissements pÃ©nitentiaires et catÃ©gories de prÃ©venus rÃ©unis du pays ne totalisant pas un tel chiffre.  Câ€™est encore
grÃ¢ce Ã  la perspicacitÃ© des magistrats burundais que lâ€™Etat a pu gagner 64% des procÃ¨s lui intentÃ©s Ã  lâ€™intÃ©rieur, et 20
autres procÃ¨s ayant abouti en sa faveur devant les juridictions de la CommunautÃ© dâ€™Afrique de lâ€™est, Ã  en croire toujours
la Ministre Kanyana, parlant des rÃ©alisations de lâ€™exercice 2026-2017.  La victoire sans doute retentissante reste le
verdict de la cour de Justice de la CommunautÃ© est africaine donnant tord Ã  des organisations de la sociÃ©tÃ© civile
rÃ©gionales sur une plainte en inconstitutionnalitÃ© plainte de la candidature du prÃ©sident burundais Ã  un troisiÃ¨me
quinquennat jugÃ© contraire Ã  la loi fondamentale du pays.  Le Parlement burundais n'est pas en reste et a dÃ©jÃ  mis sur
pied une "commission spÃ©ciale", chargÃ©e dâ€™enquÃªter sur les allÃ©gations du rapport onusien dont les auteurs seront
traduits en justice, en cas de mensonges avÃ©rÃ©s dans leurs conclusions.  La Commission dâ€™enquÃªte sur le Burundi a Ã©tÃ©
Ã©tablie par le Conseil des droits de lâ€™homme suite Ã  la rÃ©solution 33/24 du 30 septembre 2016, pour un mandat dâ€™un an.
Elle a pour prÃ©sident, lâ€™AlgÃ©rien Fatsah Ouguergouz, comme membres, la BÃ©ninoise Reine Alapini Gansou, et FranÃ§oise
Hampson, du Royaume-Uni.  
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